
Mais une assurance 
médicaments,
c’est obligatoire.
Si tu as accès à un régime privé à ton travail 
ou grâce à ton conjoint ou à tes parents, tu dois y adhérer. 
Sinon, assure-toi d’être inscrit au régime public. 

es-tucouvert.qc.ca

Une coiffeuse... c’est pas obligatoire!

Toi, es-tu couvert ?  
Visite le 

es-tucouvert.qc.ca, 
vérifie ta situation  
et cours la chance 
de gagner un des

30 iPod !




